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1. Introduction

Le 25 octobre 2018, le gouvernement Michel a annoncé sa décision d’acheter 34 exemplaires de l’avion américain 
F-35 de Lockheed Martin pour remplacer la flotte de F-16 de la Défense belge1.

Cet achat ponctue une procédure qui aura suscité de nombreux débats politiques au Parlement mais également 
dans les médias et dans la société en général.  

L’une des raisons de ce regain d’intérêt pour une question militaire a trait à l’ampleur de l’investissement, plus de 12 
milliards d’euros de coût total pour l’ensemble du programme F-35 (achats des avions et coût de fonctionnement)2. 

Au-delà de ces montants qui ont pu interpeller la population, le contexte dans lequel le gouvernement fédéral 
MR N-VA a pris cette décision a contribué à médiatiser ce « marché du siècle » pour l’armée belge. En effet, 
parallèlement, le gouvernement prenait une série de mesures socio-économiques préjudiciables pour les citoyens : 
saut d’index, hausse de la TVA sur l’électricité et le gaz, hausse du prix de médicaments ou encore l’augmentation 
de l’âge de la retraite à 67 ans. 

Dans le même temps, un autre élément de contexte est aussi l’apparition de nouvelles menaces auxquelles la 
Belgique et nos démocraties européennes font face telles que le terrorisme, les cyber-attaques ou la désinformation 
sur internet pilotée par des puissances étrangères. 

De nombreux Etats se replient sur eux-mêmes. Les relations internationales sont bouleversées par des dirigeants 
dont les approches tranchent nettement avec les usages qui prévalaient jusqu’alors. Le nationalisme et les 
populismes ressurgissent et déstabilisent les Etats de droit. 

La Belgique se doit d’assurer un environnement sécurisé et pacifié à l’échelle nationale et internationale. Cela 
passe par des investissements pour la Défense, dont l’importance aux côtés de la diplomatie et de la coopération 
au développement n’est plus à démontrer. Mais cela oblige aussi l’Union européenne (UE) à prendre ses 
responsabilités afin d’assurer sa propre sécurité, à un moment où le besoin de multilatéralisme n’a jamais été 
aussi important. 

Plusieurs institutions internationales stratégiques ont par ailleurs leur siège sur notre territoire dont l’UE ou l’OTAN 
et leur intégrité doit être garantie.

Dès lors, le remplacement des avions F-16 par le Gouvernement Michel n’est pas illégitime. Toutefois, la procédure 
de remplacement et le choix final posent plusieurs questions et pourraient s’avérer problématiques pour la Défense 
belge et européenne. 

2. Rétroactes 

L’achat d’avions de combat est repris dans une loi de programmation militaire, elle-même issue de la « Vision 
stratégique pour la Défense ». 

Publiée le 29 juin 2016, cette vision détaille les priorités identifiées pour la Défense pour les quinze années à 
venir. Elle a été élaborée par Steven Vandeput (N-VA), le Ministre de la Défense d’alors, qui pilotera d’ailleurs la 
procédure d’achat jusqu’à son terme.3 

La loi de programmation militaire représente un budget global de 9,2 milliards d’euros pour les projets 

1  Compte-rendu des décisions prises lors du Conseil des Ministres du 25 octobre 2018, disponible sur internet : https://www.presscenter.org/fr/pressre-
lease/20181025/conseil-des-ministres-du-25-octobre-2018 

2« Le F-35 désigné successeur du F-16 » in L’Echo, par Benoit MATHIEU, 25 octobre 2018 https://www.lecho.be/economie-politique/belgique/federal/le-f-35-designe-successeur-du-f-16/10063191.
html 
3  « La Vision Stratégique pour la Défense », Steven VANDEPUT, 29 juin 2016, disponible sur internet : https://www.mil.be/sites/mil.be/files/pdf/strategic-vi-

sion-belgian-defense-fr.pdf 
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d’investissements nécessaires pour les dimensions Terre, Air, Mer et Cyber intelligence d’ici 2030. On y 
retrouve notamment l’achat de :

• 34 avions de chasse ;

• 2 frégates ;

• 6 chasseurs mines ;

• 6 drones ;

• et le rééquipement de notre armée de Terre.

Concernant le remplacement des F-16 en particulier, la procédure s’est déroulée en plusieurs étapes : 

• Le 2 juin 2014, lancement à l’initiative du Ministre de la Défense, d’un Preparation Survey, une prospection 
adressée à cinq pays membres de l’Union européenne et/ou de l’OTAN, capables de livrer des avions de 
combat dans les délais fixés (horizon 2030). Cette étape devait permettre au Gouvernement fédéral de 
préparer un cahier de charges.  

• Le 17 mars 2017, publication de la Request for Government proposals (RFGP), une procédure de 
gouvernement à gouvernement dans le cadre de laquelle les candidats devaient remettre leur proposition 
de partenariat à long terme incluant la livraison de nouveaux avions de combat. Les propositions devaient 
reprendre leurs réponses à une série de 164 questions ainsi qu’un prix pour les avions proposés. 

• Février 2018, réception des Best And Final Offers, les meilleures offres finales, émises par les candidats. 
Suite à quoi la cellule Air Combat Capability Successor Program (ACCaP), chargée d’évaluer ces offres, est 
mise en place au sein de l’Etat-major de la Défense. 

Initialement, cinq candidats se sont profilés : 

• le F-18 Super Hornet de Boeing (Etats-Unis), 

• le JAS-39 Gripen E/F de Saab (Suède), 

• le Rafale de Dassault (France), 

• l’Eurofighter Typhoon, du consortium Airbus, BAE Systems et Leonardo (Royaume-Uni, Allemagne, Italie et 
Espagne), 

• le F-35 de Lockheed Martin (Etats-Unis). 

Au terme de la procédure, seuls l’Eurofighter Typhoon et le F-35 restaient en lice dans le cadre du RFGP. 

En effet, en avril 2017, l’avionneur américain Boeing a annoncé son retrait de la compétition. Puis, début juillet 
2017, c’était au tour du gouvernement suédois qui proposait son chasseur Saab Gripen d’abandonner.

Du côté français, à quelques heures de l’échéance, la Ministre des Armées, Florence Parly, a annoncé avoir proposé 
un partenariat approfondi avec la Belgique, en dehors de la procédure officielle lancée par le gouvernement.

Cette coopération structurante avec la France visait, par-delà la livraison d’avions de combat, le développement, 
le partage et l’amélioration réciproque des « capabilités techniques » ayant trait à des aspects opérationnels, de 
formation et de soutien.4

4  « Remplacement des F-16: l’évaluation des offres débute jeudi », in  RTBF.be, 12 février 2018, disponible sur internet : https://www.rtbf.be/info/belgique/de-
tail_remplacement-des-f-16-l-evaluation-des-offres-debute-jeudi?id=9838155 



Etat de la Question 2018 • IEV 5

Après des déclarations contradictoires du Premier Ministre Charles Michel, un temps favorable à la prise en 
compte de l’offre française, et de son Ministre de la Défense Steven Vandeput, qui y était opposé, l’offre française 
n’a finalement pas été évaluée. Le choix du F-35 a quant à lui été confirmé le 25 octobre 2018.5 

3. Les écueils de la procédure de remplacement des F-16

Le Ministre de la Défense souhaitait lancer une procédure d’achat transparente et isolée du processus politique.

Selon le Ministre, l’étude (preparation survey) lancée en 2014 avait montré qu’il existait un véritable marché de 
compétition qui permettait de jouer sur les prix.6 C’est pourquoi le Gouvernement Michel a décidé d’ouvrir une 
procédure de concurrence inédite en Belgique : c’est le Request for Government Proposal (RfGP) évoqué dans 
les rétroactes.

De nombreux parlementaires ont pu déplorer le peu d’informations transmises par le Gouvernement au cours de 
la procédure7. En outre, les parlementaires et les observateurs ont mis en évidence que la procédure et la décision 
qui en découle sont dommageables pour deux raisons principales : 

le fait que le critère européen n’ait jamais été pris en compte ;

la non-consultation des entités fédérées pour évoquer les retours économiques et scientifiques pour la Belgique. 

La question de la pertinence de la politique d’achat menée par le gouvernement MR N-VA mérite également d’être 
posée au regard des enjeux futurs pour la Défense, en termes stratégiques et de ressources humaines. 

3.1. L’absence de critère européen 

Un premier écueil réside, selon nous, dans les critères d’évaluation qui ne prennent en compte que trois grands 
domaines : les capacités de l’appareil (comptant pour 57% dans le choix), ses coûts (33%) et les « intérêts de 
sécurité essentiels », c’est-à-dire les retours économiques potentiels (10%).8

La perspective d’une Défense européenne n’a tout simplement pas été prise en compte dans les critères de 
sélection des nouveaux avions.

Le Président français, Emmanuel Macron, n’a d’ailleurs pas manqué de tacler une décision qui d’un point de vue 
stratégique « va a contrario des intérêts européens ». Il ajoutera qu’au-delà de l’offre française pour le Rafale, 
existait une autre alternative européenne avec l’Eurofighter Typhoon, bien inscrite quant à elle dans la procédure 
de RFGP.9

L’ampleur de l’investissement et le fait qu’il se répercutera sur le budget de la Défense pendant plusieurs décennies, 
imposait cette réflexion européenne.  Le remplacement des F-16 belges aurait dû s’inscrire dans une logique de 
compatibilité industrielle, militaire et stratégique européenne. 

Un tel choix pouvait contribuer à renforcer la base industrielle et technologique de la Défense européenne, 
créatrice d’emplois notamment en Belgique et particulièrement en Wallonie et à Bruxelles.  

5 Compte-rendu analytique de la Commission Economie et Politique scientifique de la Chambre des Représentants, 13 novembre 2018,  http://www.lachambre.be/doc/CCRI/pdf/54/ic997.
pdf#search=»27470», p. 34. 
6 Compte-rendu analytique de la Commission Défense nationale de la Chambre des Représentants, 28 février 2018, http://www.lachambre.be/doc/CCRI/pdf/54/

ic828.pdf#search=»23940» p. 32.
7 « F-35 : Les députés veulent être tenus informés avant l’annonce de l’achat » in Le Soir, p.6 ; le 23 octobre 2018.
8 « Le remplacement des F-16 belges, processus et enjeux », p.p. 25-29, Les rapports du GRIP, 2017, par Denis JACQMIN, https://www.grip.org/sites/grip.org/files/RAPPORTS/2017/Rapport_2017-6.
pdf 
9  « Macron regrette l’achat de F-35 américains par la Belgique », in Le Soir, 26 octobre 2018,  https://plus.lesoir.be/186814/article/2018-10-26/emma-

nuel-macron-regrette 
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Développer la Défense européenne est une nécessité. Les Européens l’appellent d’ailleurs de leurs vœux pour trois 
quarts d’entre eux.10 

La Défense européenne permettrait des économies d’échelle et l’achat en commun de matériel militaire européen. 

Il ne faut pas dépenser plus mais dépenser mieux à l’échelle européenne. Le montant cumulé des budgets de 
défense des Etats membres de l’UE atteint 200 milliards d’euros. Ce montant ferait de l’Union européenne la 
deuxième puissance militaire mondiale, tant par les effectifs – les militaires européens d’active représentent 1,5 
million individus – que budgétairement.11 

Malheureusement, par manque de cohésion et de collaboration à l’échelle du continent, beaucoup de ces moyens 
sont aujourd’hui mal utilisés. 

Actuellement, des redondances existent entre toutes les armées européennes. On dénombre par exemple une 
centaine d’institutions militaires d’enseignement supérieur dans l’UE. Cette dispersion des moyens nuit à l’efficacité 
de nos forces armées.12 

Une véritable formation des militaires à l’échelle européenne et la compatibilité totale du matériel entre nos 
différentes armées permettraient d’éviter ces écueils.

Enfin, les critiques du projet européen de Défense avancent souvent l’idée qu’il s’agirait d’une remise en cause de 
l’OTAN ou d’un doublon de l’Alliance. Au contraire, la Défense européenne doit être complémentaire à l’OTAN et 
le renforcement d’un véritable pilier européen en son sein lui bénéficierait. 

Le « socle commun » de formation notamment et l’interopérabilité des forces européennes amélioreraient les 
compatibilités dans le cadre d’opérations menées sous l’égide de l’OTAN. 

A nos yeux, le développement de la Défense européenne est en fait la condition pour que les Européens soient en 
mesure de rester des partenaires fiables de l’Alliance. 

3.2. Le choix du Gouvernement fédéral de ne pas consulter les entités fédérées

Le deuxième écueil est l’absence totale de prise en considération des entités fédérées durant toute la procédure 
d’achat des avions F-35. 

Reconnaissons d’emblée que les retours économiques que la Belgique pouvait attendre de l’achat d’avions « sur 
étagère », un avion déjà développé et disponible directement sur le marché, ne pouvaient être équivalents à ceux 
connus lors de l’achat des F-16.  

La décision d’achat de F-16 par la Belgique était intervenue très tôt dans le processus de développement de 
l’appareil. Cela avait permis aux Belges d’y prendre part, garantissant des retombées scientifiques et industrielles 
importantes. 

Aujourd’hui, dans le cas du F-35, les neuf pays ayant pris part à son développement se sont d’ores et déjà répartis 
la plupart de ces retours.13

Des retours économiques conséquents n’auraient été possibles qu’au travers de l’offre française qui permettait à 
la Belgique, parallèlement à l’achat d’avions Rafale, de s’inscrire dans le développement envisagé par Berlin et 

10 « La perception de la Défense dans l’opinion publique européenne et chez les jeunes », Annuaire statistiques 2017 de la Défense française, p. 15.
https://www.defense.gouv.fr/content/download/515056/8669292/Dossier_Perception%20de%20la%20d%C3%A9fense.pdf 
11 « Pour une vraie politique européenne de défense et des Affaires étrangères, celle des États-Unis d’Europe », par Jean MARSIA, disponible sur internet : 

https://www.seurod.eu/histoire_2018_09_25_2.pdf, p. 31.
12 « Les Etats-Unis d’Europe, pour notre sécurité et notre défense ! », Editions de l’Académie Royale de Belgique (Collection l’Académie en poche), par Jean 

MARSIA, p. 124.
13 « Rapport de l’échange de vue sur la demande préparatoire d’informations envoyée par la Défense belge à des agences étatiques étrangères dans le cadre du 

dossier du remplacement des avions F-16 », Commission Défense nationale de la Chambre des représentants, par Sébastian PIRLOT et Dirk VAN MECHELEN, 
26 février 2015, disponible sur internet : http://www.lachambre.be/FLWB/PDF/54/0914/54K0914001.pdf, p. 10.
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Paris de l’avion de combat européen du futur (le SCAF).  Celui-ci ambitionne de remplacer, par un seul système, 
à l’horizon 2040 les actuels Rafale et Eurofighter utilisés respectivement par les armées française et allemande.

Toutefois, même dans le cadre d’un achat dit « sur étagère », la Belgique peut légitiment s’attendre à des retombées 
industrielles et scientifiques. Par conséquent, dans un Etat fédéral tel que le nôtre où les entités fédérées sont 
compétentes en matière d’économie, d’emploi et d’enseignement supérieur et de recherche scientifique, elles 
auraient inévitablement dû être associées au processus d’achat des appareils destinés à remplacer nos F-16. 

Pourtant, à aucun moment, le Gouvernement fédéral ne les a consultées ni même informées. 

C’est seulement une fois la décision prise d’acheter les F-35 que l’échelon fédéral annonce qu’il va prendre 
en compte les entités fédérées. Interpellé par des parlementaires le 13 novembre 2018, Kris Peeters, Ministre 
fédéral de l’Emploi et de l’Économie, expliquait qu’afin de respecter la réglementation européenne en matière 
d’achats militaires, le Gouvernement fédéral a décidé seul des critères d’évaluation pour les « intérêts essentiels de 
sécurité ». Pour rappel, ces critères ne comptaient que pour 10 % dans l’analyse des offres et servaient à évaluer 
les retombées industrielles, économiques et scientifiques potentielles de chaque offre. 

Kris Peeters annonce par ailleurs qu’un dialogue sera noué avec les entités afin de suivre l’implémentation des 
projets. Pour cela, « une plate-forme de concertation stratégique sera mise en place avec les départements 
fédéraux et régionaux concernés et les départements communautaires. »14

Tant dans un souci d’efficacité et d’égalité de traitement entre régions et communautés que dans le respect du 
principe de loyauté fédéral, c’était en amont de la procédure d’achat, lors de la réflexion autour des retombées 
souhaitées pour la Belgique, qu’il aurait fallu les impliquer. Consulter les entités fédérées après que toutes les 
décisions stratégiques ont été prises ne leur donne plus aucune marge de manœuvre pour défendre leurs intérêts. 

Selon le journal L’Echo, la clé de répartition du montant des retours économiques attendus entre régions, devrait 
être de :

• 50,4% du chiffre d’affaires en Flandre ;

• 20% pour Bruxelles ;

• 30,5% pour la Wallonie.15

Ce partage ne correspond pas à l’empreinte industrielle actuelle du secteur aéronautique en Belgique, davantage 
implanté dans le sud du pays. Cette réalité économique résulte d’ailleurs pour partie des retours économiques liés 
au contrat F-16 qui avaient permis le développement de la filière aéronautique wallonne. 

Il ne s’agit pas ici de revendiquer davantage pour une région du pays plutôt qu’une autre. Par contre, il semble 
qu’une collaboration dès le départ entre les différents gouvernements du pays aurait permis d’obtenir une 
répartition plus juste et équitable des retombées d’un tel contrat. 

4. Une politique d’achats qui n’est pas sans danger pour 
l’avenir de la Défense belge

Troisième écueil, la vision stratégique prévoit que le budget de l’armée atteindra 1,3 % du PIB en 2030 contre 
0,91 % en 2017, un plancher historique atteint sous le gouvernement Michel Ier, qui a coupé pour presque 1,7 
milliard d’euros dans le budget de la Défense.16

14 « Compte rendu analytique de la Commission Economie et Recherche scientifique de la Chambre des représentants », 13 novembre 2018, disponible sur 
internet : http://www.lachambre.be/doc/CCRI/pdf/54/ic997.pdf#search=”27470 p.p. 33-37

15 « Lockheed Martin s’est également imposé sur le terrain économique » in L’Echo, 27 octobre 2018, p. 10.
16 Projet de loi contenant le budget général des dépenses pour l’année budgétaire 2015, http://www.lachambre.be/FLWB/PDF/54/0496/54K0496025.pdf, p. 4.
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La Défense est en outre passée de 32.000 en 2014 à 25.000 personnes en 2018. Selon les projections du 
département des ressources humaines de la Défense, le nombre de militaires devrait baisser jusqu’à un creux 
historique de 21.600 en 2025. 

La pyramide des âges montre un vieillissement du personnel de la Défense qui sera confrontée à 1.000 départs 
à la retraite chaque année durant cinq ans. Le phénomène d’attrition chez les jeunes recrues et chez les jeunes 
militaires actifs vient aggraver le déficit d’effectifs actuel et à venir : en 2017, pas moins de 600 jeunes ont quitté 
l’armée.17 

Alors que les deux drones de reconnaissance, les 442 véhicules de combat destinés à la force terrestre et que les 
34 avions F-35 seront livrés progressivement, la Défense pourrait être dans une telle situation de déficit d’effectifs 
qu’elle ne serait plus à même d’opérer le matériel acheté. 

Les syndicats militaires, des officiers mais également des académiques s’inquiètent ouvertement de ce problème 
d’effectifs et tous craignent que la Défense n’atteigne un seuil critique de personnel, qui la laisserait incapable 
d’assumer ses missions et ses engagements internationaux.

Il est donc urgent d’investir dans les ressources humaines de la Défense afin de préserver une armée jeune et à 
même de répondre aux missions qui lui sont dévolues. 

Cela passe évidemment par une attention particulière à accorder à l’attractivité de la Défense. A cet égard, investir 
dans du matériel moderne tel que le prévoit la « vision stratégique » peut présenter un effet bénéfique. 

Toutefois, il convient de se poser la question de l’équilibre quantitatif entre achat de matériel, en l’occurrence le 
nombre d’avions et le budget mobilisé sur plusieurs législatures, et l’investissement dans le personnel et dans 
son bien-être au travail : un statut en phase avec la pénibilité du métier, des infrastructures adéquates, un suivi 
médical et psychosocial efficace ou encore des mesures permettant de mieux concilier vies professionnelle et 
familiale.  

5. Conclusion

La politique d’achat menée par la majorité MR N-VA et les débats qui l’ont émaillée mettent en lumière plusieurs 
enjeux importants auxquels la Défense belge va devoir faire face rapidement. 

Les difficultés en termes de ressources humaines vont s’accroître. La Défense va devoir s’adapter à un contexte 
sécuritaire changeant, qui nécessitera le développement de nouvelles compétences mais aussi l’utilisation de 
matériels différents. La première priorité doit donc être d’améliorer l’attractivité de la Défense. Il s’agit d’un 
préalable pour recruter tant quantitativement que qualitativement. Un matériel de pointe ne sera d’aucune utilité 
si l’armée ne dispose pas des femmes et des hommes pour bien l’exploiter. 

Dans le cadre des investissements futurs en matériel, il sera impératif de mieux prendre en compte les 
nouvelles menaces hybrides, telles que les cyberattaques, l’ingérence de puissances étrangères au travers de 
campagnes de désinformation sur internet visant la déstabilisation de nos démocraties ou encore les nouvelles 
formes de terrorisme. La politique d’investissement devra être réalisée en fonction de la forme que prendront les  
conflits du futur. 

Enfin, le développement d’une véritable Défense européenne est une nécessité, tant sur les plans humains, 
stratégiques, industriels que logistiques afin de dégager des synergies. Cette collaboration doit permettre un regain 
d’efficacité des investissements et dégager des moyens pour répondre aux défis tant sécuritaires que budgétaires 
qui s’imposent aux Etats.Il en va de l’efficacité de chacune des armées, de la capacité à assurer la sécurité de 
l’Europe et de mener des opérations à l’extérieur avec comme objectif le maintien de la paix, le respect du droit 
international et la protection des droits humains. 

17 « La Défense compte maintenant moins de 25.000 militaires », in VRT.be, par Anne FRANCOIS, 9 octobre 2018, disponible sur internet : https://www.vrt.be/vrtnws/fr/2018/10/09/la-defense-
compte-maintenant-moins-de-25-000-militaires/ 
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